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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH HYGIE SANTE A LACROIX-SAINT-OUEN 
FINESS : 60 011 254 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 13 février 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH 

Hygie santé de LACROIX-SAINT-OUEN et géré par le gestionnaire Hygie Santé ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

26 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 176 522,18 € au titre 
de l’année 2022, dont 23 807,82 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
25 000,00 € pour les personnes âgées et -1 192,18 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 063 867,37 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  88 655,61 €. 
Le prix de journée est de : 36,90 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  112 654,81 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 387,90 €. 
Le prix de journée est de : 39,42 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 152 714,36 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 038 867,37 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  86 572,28 €. 
Le prix de journée est de : 36,03 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  113 846,99 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  9 487,25 €. 
Le prix de journée est de : 39,83 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Hygie Santé identifiée sous le numéro FINESS : 

60 000 705 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 011 254 4 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH ACSSO A NOGENT-SUR-OISE 
FINESS : 60 000 998 9  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 17 novembre 2014 relative à la modification de capacité du SSIAD PA PH 

ACSSO de NOGENT-SUR-OISE et géré par le gestionnaire ACSSO ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

26 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 3 506 591,53 € au titre 
de l’année 2022, dont 51 910,47 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
54 340,00 € pour les personnes âgées et -2 429,53 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  3 002 746,10 €  

dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  250 228,84 €. 
Le prix de journée est de : 36,56 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  503 845,43 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  41 987,12 €. 
Le prix de journée est de : 69,02 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  3 573 985,20 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  3 003 096,36 €  
dont ESA :  0,00 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  250 258,03 €. 
Le prix de journée est de : 36,57 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  570 888,84 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  47 574,07 €. 
Le prix de journée est de : 78,20 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire ACSSO identifiée sous le numéro FINESS : 60 

011 327 8  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 000 998 9 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH RESSONS SUR MATZ A RESSONS SUR MATZ 
FINESS : 60 010 853 4  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 13 février 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH 

Ressons sur Matz de RESSONS SUR MATZ et géré par le gestionnaire Nouvelle AMAPA ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

19 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 5 529 986,09 € au titre 
de l’année 2022, dont 33 129,82 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
33 129,82 € pour les personnes âgées et 0,00 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  5 315 223,60 €  

dont ESA :  163 874,41 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  442 935,30 €. 
Le prix de journée est de : 35,26 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  214 762,49 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  17 896,87 €. 
Le prix de journée est de : 26,75 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  5 791 117,38 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  5 507 530,86 €  
dont ESA :  163 874,41 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  458 960,91 €. 
Le prix de journée est de : 36,54 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  283 586,52 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  23 632,21 €. 
Le prix de journée est de : 35,32 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Nouvelle AMAPA identifiée sous le numéro 

FINESS : 57 002 682 3  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 010 853 4 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH LA COMPASSION A SENLIS 
FINESS : 60 001 259 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2019 relative à l'extension du SSIAD PA PH La compassion de 

SENLIS et géré par le gestionnaire La Compassion ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

28 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 1 124 656,94 € au titre 
de l’année 2022, dont 36 267,22 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
37 138,57 € pour les personnes âgées et -871,35 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 025 587,32 €  

dont ESA :  271 894,36 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  85 465,61 €. 
Le prix de journée est de : 39,03 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  99 069,62 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  8 255,80 €. 
Le prix de journée est de : 35,71 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  1 117 464,71 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  1 017 523,74 €  
dont ESA :  271 894,36 € 
dont ESPRAD : 0,00 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  84 793,65 €. 
Le prix de journée est de : 38,72 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  99 940,97 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  8 328,41 €. 
Le prix de journée est de : 36,03 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Compassion identifiée sous le numéro 

FINESS : 60 000 042 6  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 001 259 5 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT  
POUR L’ANNEE 2022 

DU SSIAD PA PH ABEJ COQUERELLE A VENETTE 
FINESS : 60 001 462 5  

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 (LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la tarification, au forfait 

global de soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers des établissements hébergeant 

des personnes âgées dépendantes relevant du I et du II de l’article L. 313-12 du CASF ; 

Vu le décret du 02 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé 

des Hauts-de-France - M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022 modifiant l’arrêté du 02 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de 

dépenses et le montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la 

CNSA ; 

Vu l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 08 novembre 2022 complémentaire 

à l’instruction n° DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux 

orientations de l’exercice 2022 pour la campagne budgétaire des établissements et services médico-

sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes âgées ; 

Vu la décision n° 2022-32 du 28 octobre 2022 de la directrice de la CNSA modifiant la décision n° 2022-

15 du 03 juin 2022 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins 

en soins requis pour l'année 2022 ; 

Vu  l’arrêté préfectoral en date 08 novembre 2022 portant délégation de signature à monsieur Hugo 

GILARDI, Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu  la décision du 15 novembre 2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France ; 

Vu la décision en date du 21 mai 2019 relative au regroupement d'établissements du SSIAD PA PH ABEJ 

Coquerelle de VENETTE et géré par le gestionnaire Fondation Diaconesses de Reuilly ; 

Considérant la décision portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2022 en date du 

26 juillet 2022 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 1er décembre 2022, la dotation globale de financement est fixée à 2 815 490,91 € au titre 
de l’année 2022, dont 27 777,61 € à titre non reconductible qui se répartissent de la façon suivante :  
31 390,00 € pour les personnes âgées et -3 612,39 € pour les personnes en situation de handicap. 
 
- Pour l’accueil des personnes âgées :  2 490 126,70 €  

dont ESA :  166 461,66 € 
dont ESPRAD : 240 996,16 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  207 510,56 €. 
Le prix de journée est de : 43,45 € 
 
 
- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  325 364,21 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  27 113,68 €. 
Le prix de journée est de : 37,53 € 
 
 

Article 2 A compter du 1er janvier 2023, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée, à titre transitoire, à  2 884 627,34 €. 

- Pour l’accueil des personnes âgées :  2 553 018,38 €  
dont ESA :  166 461,66 € 
dont ESPRAD : 283 496,16 €  

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  212 751,53 €. 
Le prix de journée est de : 44,55 € 

  

- Pour l’accueil des personnes en situation de handicap :  331 608,96 € 

 la fraction forfaitaire mensuelle s’établit à :  27 634,08 €. 
Le prix de journée est de : 38,25 € 

 

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles 

elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France. 

Article 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Fondation Diaconesses de Reuilly identifiée 

sous le numéro FINESS : 78 002 071 5  et à l’établissement concerné (FINESS : 60 001 462 5 ). 

Fait à Lille, le 20 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 CAMSP  - Beauvais 
FINESS : 600 008 197 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/04/2017 de la structure 

dénommée CAMSP  - Beauvais identifiée sous le numéro de FINESS : 600 008 197  et 

gérée par l’entité dénommée CH sous le numéro de FINESS : 600 100 713  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 21/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée CAMSP  à Beauvais ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 21/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à  847 735,69 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   70 644,64 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à  847 005,67 €, 
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   70 583,81 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 CAMSP  - Compiègne 
FINESS : 600 009 377 

 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 26/05/2008 de la structure 

dénommée CAMSP  - Compiègne identifiée sous le numéro de FINESS : 600 009 377  et 

gérée par l’entité dénommée CHICN sous le numéro de FINESS : 600 100 721  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 11/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée CAMSP  à Compiègne ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 11/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à  392 761,05 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   32 730,09 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à  392 361,30 €, 
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   32 696,78 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE PORTANT MODIFICATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2022 
 CAMSP  - Creil 

FINESS : 600 109 839 
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022 

(LFSS); 

Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 du 8 novembre 

2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 

DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations 

de la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 

personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 

Vu l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, modifiant 

l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le montant total 

annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse nationale 

de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le montant 

mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 

Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1
er

 novembre 2022, 

de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 relative aux 

dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins requis pour 

l’année 2022 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 2022 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-

France ; 

Vu l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 28/04/2017 de la structure 

dénommée CAMSP  - Creil identifiée sous le numéro de FINESS : 600 109 839  et gérée 

par l’entité dénommée GHPSO sous le numéro de FINESS : 600 101 984  ; 

VU  la décision tarifaire en date du 12/07/2022 portant fixation de la dotation globale de 

financement de la structure dénommée CAMSP  à Creil ; 

Considérant la décision d’autorisation budgétaire finale en date du 24 novembre 2022. 
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D E C I D E 

 

Article 1
er

   La décision tarifaire en date du 12/07/2022 est modifiée comme suit : 

Article 2 La dotation globale de financement s’élève à  718 148,53 € pour l’exercice budgétaire 
2022, couvrant la période du 1

er
 janvier au 31 décembre 2022. 

 
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à   59 845,71 € 
 
Article 3 La dotation globale reconductible à compter du 1er janvier 2023 s’élèvera à  707 427,70 €, 
soit une fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation globale de soins de   58 952,31 €. 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du 
tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour administrative d’appel de Nancy 
- 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire et à la structure. 
 
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est chargée de 
l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Hauts-de-France.  
 

Fait à Lille, le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ADSEAO identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 031 
référencée sous le numéro : D2018000_PH_GE_60_J600107031 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME FR. FLEURY BEAUVAIS (600 100 952) 

ITEP LES GUÉRETS LAVERSINES (600 100 895) 

MAS FR. FLEURY BEAUVAIS (600 009 674) 

SAMSAH   BEAUVAIS (600 011 662) 

SESSAD LES GUÉRETS LAVERSINES (600 009 096) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
 
Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée ADSEAO identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 031, 
a été fixée à 10 933 048,81 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :911 087,40 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
IME - BEAUVAIS (600 100 952) 4 924 483,95 € ....... 410 373,66 € 
ITEP - LAVERSINES (600 100 895) 2 538 446,35 € ....... 211 537,20 € 
MAS - BEAUVAIS (600 009 674) 1 806 286,57 € ....... 150 523,88 € 
SAMSAH - BEAUVAIS (600 011 662) 591 050,78 € ......... 49 254,23 € 
SESSAD - LAVERSINES (600009 096) 1 072 781,16 € ......... 89 398,43 € 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
IME - BEAUVAIS (600 100 952) 473,87 € .......... 315,92 € 
ITEP - LAVERSINES (600 100 895) 332,30 € .......... 221,53 € 

  
 

 
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 10 987 204,21 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 915 600,34 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
IME - BEAUVAIS (600 100 952) 4 934 613,77 € 411 217,81 € 
ITEP - LAVERSINES (600 100 895) 2 542 603,21 € 211 883,60 € 
MAS - BEAUVAIS (600 009 674) 1 817 715,76 € 151 476,31 € 
SAMSAH - BEAUVAIS (600 011 662) 619 825,01 € 51 652,08 € 
SESSAD - LAVERSINES (600009 096) 1 072 446,46 € 89 370,54 € 
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Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ADSEAO identifiée 
sous le numéro de FINESS : 600 107 031 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 

 
 

 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00153 - Décision tarifaire du 24 novembre CPOM ADSEAO 31



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2022-11-24-00154

Décision tarifaire du 24 novembre CPOM APAJH

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00154 - Décision tarifaire du 24 novembre CPOM APAJH 32



- 1 - 

 
 

 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916 
référencée sous le numéro : A2015000_PH_GE_60_J750050916 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
 

FAM   BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
 
Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
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DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée APAJH identifiée sous le numéro de FINESS : 750 050 916, a été fixée 
à 1 252 787,82 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :104 398,99 € 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
FAM - BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 1 252 787,82 € ....... 104 398,99 € 

  
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 1 261 734,33 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 105 144,53 €. 
 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
FAM - BAILLEUL/THERAIN (600 007 959) 1 261 734,33 € 105 144,53 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APAJH identifiée 
sous le numéro de FINESS : 750 050 916 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239 
référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_60_J750719239 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IEM   CAUFFRY (600 002 349) 

IEM   LACROIX ST OUEN (600 011 258) 

SESSAD   BEAUVAIS (600 111 652) 

SESSAD   CREIL (600 101 729) 

SESSAD   COMPIÈGNE (600 106 223) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
  

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00155 - Décision tarifaire du 24 novembre CPOM APF 36



- 2 - 
 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
 
Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée APF identifiée sous le numéro de FINESS : 750 719 239, a été 
fixée à 5 071 767,94 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :422 647,33 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
IEM - CAUFFRY (600 002 349) 733 780,32 € ......... 61 148,36 € 
IEM - LACROIX ST OUEN (600 011 258) 685 586,15 € ......... 57 132,18 € 
SESSAD - BEAUVAIS (600 111 652) 1 086 176,15 € ......... 90 514,68 € 
SESSAD - CREIL (600 101 729) 1 291 558,63 € ....... 107 629,89 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 106 223) 1 274 666,69 € ....... 106 222,22 € 

  
 
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 5 206 344,23 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 433 862,02 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
IEM - CAUFFRY (600 002 349) 737 000,46 € 61 416,71 € 
IEM - LACROIX ST OUEN (600 011 258) 687 981,71 € 57 331,81 € 
SESSAD - BEAUVAIS (600 111 652) 1 089 210,77 € 90 767,56 € 
SESSAD - CREIL (600 101 729) 1 295 686,08 € 107 973,84 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 106 223) 1 396 465,21 € 116 372,10 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire APF identifiée sous le 
numéro de FINESS : 750 719 239 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ARCHE OISE identifiée sous le numéro de FINESS : 600 007 538 
référencée sous le numéro : A2012000_PH_GE_60_J600007538 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
 

ESAT   TROSLY BREUIL (600 102 008) 

MAS LES ROSEAUX CUISE LA MOTTE (600 106 371) 

MAS LA FORESTIÈRE TROSLY BREUIL (600 103 568) 

 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022.  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée ARCHE OISE identifiée sous le numéro de FINESS : 600 007 538, a été 
fixée à 4 739 026,59 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à  394 918,88 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
 
ESAT - TROSLY BREUIL (600 102 008) 2 334 767,06 € ....... 194 563,92 € 
MAS - CUISE LA MOTTE (600 106 371) 1 185 451,91 € ......... 98 787,66 € 
MAS - TROSLY BREUIL (600 103 568) 1 218 807,62 € ....... 101 567,30 € 
 

  
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 4 734 162,94 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 394 513,58 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
 
ESAT - TROSLY BREUIL (600 102 008) 2 318 782,01 € 193 231,83 € 
MAS - CUISE LA MOTTE (600 106 371) 1 197 787,43 € 99 815,62 € 
MAS - TROSLY BREUIL (600 103 568) 1 217 593,50 € 101 466,13 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ARCHE OISE 
identifiée sous le numéro de FINESS : 600 007 538 pour les structures incluses dans le 
CPOM.  
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Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

ASSOCIATION  BETHEL identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 635 
référencée sous le numéro : D2020000_PH_GE_60_J600107635 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
 
FAM LA SAGESSE CREPY EN VALOIS (600 007 918) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée ASSO BETHEL identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 
635, a été fixée à 1 999 603,84 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :166 633,65 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 

FAM - CREPY EN VALOIS (600 007 918) 1 999 603,84 € ....... 166 633,65 € 

  
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 2 051 235,03 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 170 936,25 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 

FAM - CREPY EN VALOIS (600 007 918) 2 051 235,03 € 170 936,25 € 

 
 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire ASSOCIATION 
BETHEL identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 635 pour les structures incluses 
dans le CPOM.  
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Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

CESAP identifiée sous le numéro de FINESS : 750 815 821 
référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_60_J750815821 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
DASMO DASMO CLERMONT (600 014 815) 

EEAP LA CLAIRE MONTAGNE CLERMONT (600 100 200) 

MAS LA CLAIRE MONTAGNE CLERMONT (600 011 522) 

SESSAD SESAD 60 GOUVIEUX (600 011 563) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 09 août 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 09 août 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée CESAP identifiée sous le numéro de FINESS : 750 815 821, a 
été fixée à 22 091 428,55 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :1 840 952,39 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
 
DASMO - CLERMONT (600 014 815) 742 397,51 € ......... 61 866,46 € 
EEAP - CLERMONT (600 100 200) 7 903 192,65 € ....... 658 599,39 € 
MAS - CLERMONT (600 011 522) 12 942 270,79 € .... 1 078 522,57 € 
SESSAD - GOUVIEUX (600 011 563) 503 567,60 € ......... 41 963,97 € 
 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
EEAP - CLERMONT (600 100 200) 528,83 € .......... 352,55 € 

  
 

 
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 22 346 338,72 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 1 862 194,91 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
 
DASMO - CLERMONT (600 014 815) 892 714,51 € 74 392,88 € 
EEAP - CLERMONT (600 100 200) 7 927 748,22 € 660 645,69 € 
MAS - CLERMONT (600 011 522) 13 021 328,37 € 1 085 110,70 € 
SESSAD - GOUVIEUX (600 011 563) 504 547,62 € 42 045,64 € 
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Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire CESAP identifiée 
sous le numéro de FINESS : 750 815 821 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

LA NOUVELLE FORGE identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 049 
référencée sous le numéro : A2017000_PH_GE_60_J600107049 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CAFS AFS OISE EST MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 

CMPP PAULINE KERGOMARD CREIL (600 100 218) 

ESAT PASSAGE PRO ALLONNE (600 011 431) 

IME DECROLY CREPY EN VALOIS (600 101 760) 

IME LES AGEUX LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 

IME L'ARBRE VENETTE (600 011 449) 

IME   VENETTE (600 013 130) 

ITEP SOURCES ET VALLÉES LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 

ITEP   VENETTE (600 013 148) 

MAS   AMIENS (800 018 400) 

SAMSAH   ABBEVILLE (800 019 556) 

SAMSAH LA VALLÉE DE L'OISE VENETTE (600 009 922) 

SESSAD L'ARBRE PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 

SESSAD SOUCES ET VALLEES THOUROTTE (600 011 464) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
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relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
 
Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée LA NOUVELLE FORGE identifiée sous le numéro de FINESS : 
600 107 049, a été fixée à 27 549 619,40 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :2 295 801,62 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
CAFS - MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 1 120 880,52 € ......... 93 406,71 € 
CMPP - CREIL (600 100 218) 3 834 996,83 € ....... 319 583,07 € 
ESAT - ALLONNE (600 011 431) 1 051 585,41 € ......... 87 632,12 € 
IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) 1 987 553,69 € ....... 165 629,47 € 
IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 3 204 088,04 € ....... 267 007,34 € 
IME - VENETTE (600 011 449) 1 058 347,46 € ......... 88 195,62 € 
IME - VENETTE (600 013 130) 1 981 245,42 € ....... 165 103,79 € 
ITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 2 488 086,62 € ....... 207 340,55 € 
ITEP - VENETTE (600 013 148) 1 123 536,52 € ......... 93 628,04 € 
MAS - AMIENS (800 018 400) 4 411 092,01 € ....... 367 591,00 € 
SAMSAH - ABBEVILLE (800 019 556) 602 477,21 € ......... 50 206,43 € 
SAMSAH - VENETTE (600 009 922) 1 737 642,36 € ....... 144 803,53 € 
SESSAD - PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 2 124 852,20€ ....... 177 071,02 € 
SESSAD – THOUROTTE (600 011 464)                                                  823 235,11 €          68 602,93 € 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) / .......... 344,52 € 
IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 539,29 € .......... 359,53 € 
IME - VENETTE (600 011 449) / .......... 594,91 € 
IME -VENETTE (600 013 130) 673,89 € .......... 449,26 € 
ITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 571,85 € .......... 457,48 € 
ITEP - VENETTE (600 013 148) 401,26 € .......... 267,51 € 
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Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 27 556 064,37 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 2 296 338,69 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
CAFS - MARGNY LES COMPIÈGNE (600 100 234) 1 117 659,41 € 93 138,28 € 
CMPP - CREIL (600 100 218) 3 832 171,13 € 319 347,59 € 
ESAT - ALLONNE (600 011 431) 1 046 813,63 € 87 234,47 € 
IME - CREPY EN VALOIS (600 101 760) 1 984 314,18 € 165 359,52 € 
IME - LONGUEIL ANNEL (600 011 514) 3 195 405,41 € 266 283,78 € 
IME - VENETTE (600 011 449) 913 172,35 € 76 097,70 € 
IME - VENETTE (600 013 130) 1 959 854,86 € 163 321,24 € 
ITEP - LONGUEIL ANNEL (600 012 132) 2 479 120,48 € 206 593,37 € 
ITEP - VENETTE (600 013 148) 1 120 692,22 € 93 391,02 € 
MAS - AMIENS (800 018 400) 4 379 891,80 € 364 990,98 € 
SAMSAH - ABBEVILLE (800 019 556) 682 505,36 € 56 875,45 € 
SAMSAH - VENETTE (600 009 922) 1 922 190,53 € 160 182,54 € 
SESSAD - PONT SAINTE MAXENCE (600 011 456) 2 101 919,78 € 175 159,98 € 
SESSAD  - THOUROTTE (600 001 464)                                                        820 353,23 €      68 362,77 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire LA NOUVELLE 
FORGE identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 049 pour les structures incluses 
dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

LANGAGE ET INTÉGRATION identifiée sous le numéro de FINESS : 930 025 051 
référencée sous le numéro : D2018000_PH_GE_60_J930025051 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IME RABELAIS AGNETZ (600 104 962) 

SESSAD RABELAIS AGNETZ (600 111 488) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée LANGAGE ET INTÉGRATION identifiée sous le numéro de 
FINESS : 930 025 051, a été fixée à 3 417 586,97 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :284 798,92 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
 
IME - AGNETZ (600 104 962) 1 524 095,84 € ....... 127 007,99 € 
SESSAD - AGNETZ (600 111 488) 1 893 491,13 € ....... 157 790,93 € 
 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
 
IME - AGNETZ (600 104 962) / .......... 167,65 € 
 

  
 

 
Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 3 415 577,24 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 284 631,44 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
 

IME - AGNETZ (600 104 962) 1 522 964,72 € 126 913,73 € 
SESSAD - AGNETZ (600 111 488) 1 892 612,52 € 157 717,71 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire LANGAGE ET 
INTÉGRATION identifiée sous le numéro de FINESS : 930 025 051 pour les structures 
incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

PEP 60 identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 015 
référencée sous le numéro : A2014000_PH_GE_60_J600107015 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
CMPP   BEAUVAIS (600 100 044) 

CMPP   CLERMONT (600 101 950) 

IME EMP VOISINLIEU BEAUVAIS (600 100 879) 

SESSAD SAFEP SAAAS AGNETZ (600 008 544) 

SESSAD SSI VOISINLIEU BEAUVAIS (600 111 900) 

SESSAD   COMPIÈGNE (600 011 647) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
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Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet à compter du 
01 janvier 2014; 
 
Vu la décision tarifaire en date du 12 juillet 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 12 juillet 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée PEP 60 identifiée sous le numéro de FINESS : 600 107 015, a 
été fixée à 16 030 068,42 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :1 335 839,04 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
CMPP - BEAUVAIS (600 100 044) 4 607 560,12 € ....... 383 963,34 € 
CMPP - CLERMONT (600 101 950) 5 322 375,12 € ....... 443 531,26 € 
IME - BEAUVAIS (600 100 879) 2 916 531,81 € ....... 243 044,32 € 
SESSAD - AGNETZ (600 008 544) 1 291 304,29 € ....... 107 608,69 € 
SESSAD - BEAUVAIS (600 111 900) 1 523 116,28 € ....... 126 926,36 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 011 647) 369 180,80 € ......... 30 765,07 € 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
IME - BEAUVAIS (600 100 879) / .......... 271,66 € 

  
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 15 850 876,11 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 1 320 906,34 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
CMPP - BEAUVAIS (600 100 044) 4 427 005,96 € 368 917,16 € 
CMPP - CLERMONT (600 101 950) 5 310 709,07 € 442 559,09 € 
IME - BEAUVAIS (600 100 879) 2 921 907,31 € 243 492,28 € 
SESSAD - AGNETZ (600 008 544) 1 295 056,59 € 107 921,38 € 
SESSAD - BEAUVAIS (600 111 900) 1 526 257,67 € 127 188,14 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 011 647) 369 939,51 € 30 828,29 € 
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Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 
Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire PEP 60 identifiée 
sous le numéro de FINESS : 600 107 015 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

RIBECOURT NOYON identifiée sous le numéro de FINESS : 600 000 459 
référencée sous le numéro : A2012000_PH_GE_60_J600000459 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
IMPRO   RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 

SAMSAH   NOYON (600 012 157) 

SESSAD   COMPIÈGNE (600 010 680) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens prenant effet à compter du 
01 janvier 2012; 
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00164 - Décision tarifaire du 24 novembre CPOM RIBECOURT NOYON 64



- 2 - 
 

Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée RIBECOURT NOYON identifiée sous le numéro de FINESS : 
600 000 459, a été fixée à 1 936 209,53 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :161 350,80 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 1 481 936,40 € ....... 123 494,70 € 
SAMSAH - NOYON (600 012 157) 174 368,71 € ......... 14 530,73 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 010 680) 279 904,42 € ......... 23 325,37 € 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 306,33 € .......... 204,22 € 

  
 

 
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 1 927 897,96 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 160 658,16 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
IMPRO - RIBECOURT DRESLINCOURT (600 101 976) 1 475 486,87 € 122 957,24 € 
SAMSAH - NOYON (600 012 157) 173 766,03 € 14 480,50 € 
SESSAD - COMPIÈGNE (600 010 680) 278 645,06 € 23 220,42 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire RIBECOURT 
NOYON identifiée sous le numéro de FINESS : 600 000 459 pour les structures incluses 
dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

SAINT MAXIMIN identifiée sous le numéro de FINESS : 600 000 095 
référencée sous le numéro : D2019000_PH_GE_60_J600000095 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ITEP   SAINT MAXIMIN (600 100 259) 

SESSAD   CREIL (600 009 690) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2 A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée 
commune des établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, 
gérés par l’entité dénommée SAINT MAXIMIN identifiée sous le numéro de FINESS : 600 
000 095, a été fixée à 4 046 574,52 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :337 214,54 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
 
ITEP - SAINT MAXIMIN (600 100 259) 3 282 785,09 € ....... 273 565,42 € 
SESSAD - CREIL (600 009 690) 763 789,43 € ......... 63 649,12 € 
 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
ITEP - SAINT MAXIMIN (600 100 259) 406,81 € .......... 271,20 € 

  
 

 
Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera  
à 4 033 110,27 €. 
 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 336 092,52 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
 
ITEP - SAINT MAXIMIN (600 100 259) 3 271 652,78 € 272 637,73 € 
SESSAD - CREIL (600 009 690) 761 457,49 € 63 454,79 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
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Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire SAINT MAXIMIN 
identifiée sous le numéro de FINESS : 600 000 095 pour les structures incluses dans le 
CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION POUR 2022 
DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE L’ENTITÉ GESTIONNAIRE : 
 

UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863 
référencée sous le numéro : A2009000_PH_GE_60_J590039863 

 
POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS : 

 
ITEP SAINT CHRISTOPHE FLEURINES (600 100 317) 

SESSAD DU VALOIS CREPY-EN-VALOIS (600 011 357) 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 
 

Vu  le code de l’action sociale et des familles ; 
 
Vu  le code de la sécurité sociale ; 
 
Vu  la loi n° 2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité 
sociale pour 2022 (LFSS); 
 
Vu  l’instruction ministérielle N°DGCS/SD5B/DSS/SD1A/CNSA/DFO/2022/237 
du 8 novembre 2022 complémentaire à l’instruction ministérielle N° 
DGCS/SD5B/DSS/1A/CNSA/DESMS/2022/108 du 12 avril 2022 relative aux orientations de 
la campagne budgétaire des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes en situation de handicap et des personnes âgées pour l’exercice 2022 ; 
 
Vu  le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de 
l'agence régionale de santé des Hauts-de-France M. Gilardi (Hugo) ; 
 
Vu  l’arrêté du 25 octobre 2022, publié au journal officiel du 1er novembre 
2022, modifiant l’arrêté du 2 juin 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses et le 
montant total annuel des dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l’autonomie mentionnées à l’article L.314-3 du CASF et fixant le 
montant mentionné à l’article L.314-3-4 du même code ; 
 
Vu  la décision n°2022-32 du 28 octobre 2022, publiée au journal officiel du 1er 
novembre 2022, de la directrice de la CNSA modifiant la décision n°2022-15 du 3 juin 2022 
relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale des besoins en soins 
requis pour l’année 2022 ; 
 
Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 15 novembre 
2022 portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé 
Hauts-de-France ; 
 
Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens ; 
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Vu la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 ;  
 
 
 

 

DECIDE 

 
 
Article 1er - la décision tarifaire en date du 17 juin 2022 portant fixation de la dotation 
globalisée commune pour 2022 est modifiée comme suit ;  
 
Article 2A compter du 1er janvier 2022, au titre de 2022, la dotation globalisée commune des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par 
l’entité dénommée UGECAM identifiée sous le numéro de FINESS : 590 039 863, a été fixée 
à 4 350 011,38 €.  
 
La fraction forfaitaire mensuelle imputable à l’Assurance Maladie s’établit à :362 500,95 € 
 

 

Elles se répartissent de la manière suivante : 
Dotation au 
1er janvier 

2022 

Douzième au 
1er janvier 

2022 
 
ITEP - FLEURINES (600 100 317) 3 454 304,18 € ....... 287 858,68 € 
SESSAD - CREPY-EN-VALOIS (600 011 357) 895 707,20 € ......... 74 642,27 € 
 

  
 

Prix de journée (en €): Internat Semi Internat 
ITEP - FLEURINES (600 100 317) 452,06 € .......... 301,37 € 

  
 

 
 

Article 3 La dotation globalisée commune à compter du 1er janvier 2023 des 
établissements et services médico-sociaux financés par l’assurance maladie s’élèvera 
à 4 363 417,78 €. 
La fraction forfaitaire, égale au douzième de la dotation sera de 363 618,15 €. 
 

 

Détail par établissement pour chaque montant spécifié ci-
dessus : 

Dotation au 
1er janvier 

2023 

Douzième au 
1er janvier 

2023 
 
ITEP - FLEURINES (600 100 317) 3 462 631,54 € 288 552,63 € 
SESSAD - CREPY-EN-VALOIS (600 011 357) 900 786,24 € 75 065,52 € 

 

 
Article 4 La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux 
auprès du tribunal interrégional de la tarification sanitaire et sociale de Nancy – cour 
administrative d’appel de Nancy - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54 035 NANCY 
CEDEX, dans un délai d’un mois à compter de sa notification ou de sa publication.  
 

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2022-11-24-00166 - Décision tarifaire du 24 novembre CPOM UGECAM 73



-3- 

Article 5 La présente décision sera notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM identifiée 
sous le numéro de FINESS : 590 039 863 pour les structures incluses dans le CPOM.  
 
Article 6 La directrice de l’offre médico-sociale de l’ARS des Hauts-de-France est 
chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-France.  
 
 
 
 
Fait à LILLE, Le 24 novembre 2022 
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